
Comment indemniser un salarié victime d'accident du travail
au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié victime d'accident du travail au Luxembourg est indemnisé selon un processus spécifique
impliquant plusieurs organismes. L'Association d'assurance accident (AAA) doit d'abord reconnaître
l'accident comme professionnel. Une fois reconnu, le salarié bénéficie d'une prise en charge complète des
soins médicaux (100%) et d'indemnités journalières à hauteur de 100% du salaire.

L'indemnisation s'organise en deux phases principales : l'employeur maintient le salaire jusqu'à la fin du
mois comportant le 77ème jour d'incapacité (sur 18 mois), puis la CNS prend le relais avec une indemnité
pécuniaire équivalente à 100% du salaire cotisable pour maximum 78 semaines (sur 104 semaines). La
Mutualité des employeurs rembourse 80% des salaires maintenus par l'employeur.

En cas d'incapacité permanente, l'AAA verse une rente d'invalidité. Si le salarié décède, les ayants droit
perçoivent une rente de survie et un capital décès. Le respect des délais de déclaration reste crucial :
information immédiate de l'employeur + déclaration AAA dans les meilleurs délais.

Définition

Un accident du travail est défini à l'article 92 du Code de la sécurité sociale comme un événement soudain
survenu par le fait du travail ou à l'occasion du travail, provoquant une lésion corporelle ou psychique.
Cette définition inclut également les accidents de trajet survenus lors du déplacement normal entre domicile
et lieu de travail.

La jurisprudence luxembourgeoise a précisé que l'accident du travail se caractérise par l'action soudaine
d'une cause extérieure provoquant une lésion. Le critère de soudaineté permet de distinguer l'accident de
la maladie professionnelle, qui évolue progressivement.

La reconnaissance de l'accident du travail relève exclusivement de l'AAA. Une présomption d'imputabilité
s'applique : toute lésion apparue soudainement au temps et lieu de travail constitue un accident du travail,
sauf si l'AAA prouve une cause extérieure au travail.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'indemnisation pendant l'incapacité temporaire ?

L'indemnisation se déroule en deux phases : d'abord l'employeur maintient 100% du salaire jusqu'à la fin du mois
comportant le 77ème jour d'incapacité (sur 18 mois), avec un remboursement de 80% par la Mutualité des employeurs.
Ensuite, la CNS verse directement une indemnité pécuniaire équivalente à 100% du salaire cotisable brut pour
maximum 78 semaines sur 104 semaines.
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Quelles sont les conditions pour qu'un accident soit reconnu comme accident du travail ?

Pour être reconnu comme accident du travail, l'événement doit être soudain, survenir par le fait du travail ou à l'occasion
du travail, et provoquer une lésion corporelle ou psychique. Le salarié doit être affilié à la sécurité sociale
luxembourgeoise, informer immédiatement son employeur, et l'employeur doit déclarer l'accident à l'AAA dans les
meilleurs délais.

Quels sont les délais de déclaration et de recours en cas d'accident du travail ?

Le salarié doit informer immédiatement son employeur de l'accident, et l'employeur doit déclarer l'accident à l'AAA dans
les meilleurs délais. En cas de contestation d'une décision de l'AAA, les recours doivent être exercés dans un délai strict
de 40 jours sous peine de forclusion définitive.

Qui indemnise un salarié victime d'accident du travail au Luxembourg ?

L'indemnisation d'un salarié victime d'accident du travail au Luxembourg implique plusieurs organismes : l'Association
d'assurance accident (AAA) reconnaît l'accident et prend en charge 100% des soins médicaux, l'employeur maintient le
salaire jusqu'au 77ème jour d'incapacité, puis la CNS verse une indemnité pécuniaire à 100% du salaire. La Mutualité
des employeurs rembourse 80% des salaires maintenus par l'employeur.

Conditions d’exercice

Conditions préalables à l'indemnisation :

Affiliation du salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise

Lien direct entre l'accident et l'activité professionnelle ou trajet protégé

Information immédiate de l'employeur (sauf circonstances exceptionnelles)

Déclaration par l'employeur à l'AAA dans les meilleurs délais

Processus de reconnaissance AAA :

Instruction du dossier avec évaluation du caractère professionnel

Application de la présomption d'imputabilité si accident au temps/lieu de travail

Expertise avec le Contrôle médical de la sécurité sociale si nécessaire

Décision notifiée au salarié et à l'employeur dans les 40 jours

Obligations employeur :

Recueillir immédiatement l'information de l'accident

Effectuer la déclaration AAA avec tous les éléments factuels

Déclarer à l'ITM sans délai (accidents graves uniquement)

Maintenir la confidentialité des données médicales

Modalités pratiques

Prise en charge médicale :
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100% des frais médicaux à la charge de l'AAA

Système du tiers payant : aucune avance du salarié

Prestations servies par la CNS pour compte de l'AAA

Durée : généralement 12 mois (3 mois si arrêt ? 8 jours)

Réouverture possible sur demande motivée

Indemnisation incapacité temporaire :

1. Phase employeur (0 à 77 jours) :

Maintien intégral du salaire par l'employeur

Période : jusqu'à fin du mois du 77ème jour d'incapacité (sur 18 mois)

Remboursement employeur : 80% par la Mutualité des employeurs

2. Phase CNS (après 77 jours) :

Indemnité pécuniaire versée directement par la CNS

Montant : 100% du salaire cotisable brut

Plafond : 5 fois le salaire social minimum

Durée maximale : 78 semaines sur 104 semaines

Incapacité permanente et décès :

Rente d'invalidité : calculée selon taux d'incapacité et salaire de référence (12 derniers mois)

Rente professionnelle d'attente : 85% de la rente complète en cas de reclassement externe

Prestations survivants : rente de survie + capital décès pour les ayants droit

Indemnités extrapatrimoniales : dommage moral, préjudice physiologique

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Établir une procédure interne claire de gestion des accidents

Former les managers à la collecte d'informations factuelles

Effectuer les déclarations dans les délais requis (AAA + ITM si nécessaire)

Documenter systématiquement : témoignages, certificats médicaux, photos

Assurer le suivi administratif avec tous les organismes impliqués

Coordination inter-organismes :
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AAA : déclaration, reconnaissance, gestion des soins médicaux

CNS : versement indemnités pécuniaires, remboursements employeur

Mutualité des employeurs : remboursement 80% des salaires maintenus

ITM : déclaration obligatoire pour accidents graves uniquement

Gestion administrative :

Constitution d'un dossier complet par accident (chronologie, correspondances)

Suivi rigoureux des remboursements et échéances

Anticipation des demandes de réouverture (avant expiration 12 mois)

Préparation éventuelle des recours (délai 40 jours)

Accompagnement salarié :

Information claire sur droits, démarches et interlocuteurs

Remise des formulaires DA1 et R9

Suivi de l'évolution médicale et administrative

Respect strict de la confidentialité médicale

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 92 : définition accident du travail et de trajet

Articles 93-129 : prestations en nature et en espèces

Articles 97-104 : conditions de prise en charge des soins

Articles 105-117 : rentes d'invalidité et pensions survivants

Code du travail :

Article L.121-6 : maintien de salaire jusqu'au 77ème jour

Article L.614-11 : déclarations d'accidents à l'ITM

Articles L.321-1 et suivants : prévention accidents et maladies professionnelles

Article L.121-8 : protection contre licenciement pendant reclassement

Réglementation spécifique :

Loi modifiée du 17 décembre 1925 : assurance accident obligatoire

Statuts AAA : procédures et modalités pratiques d'indemnisation

Conventions CNS : tarifs remboursements et prestations tiers payant

Voies de recours :
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Opposition devant conseil d'administration AAA (40 jours)

Recours devant Conseil arbitral sécurité sociale (40 jours)

Appel devant Conseil supérieur sécurité sociale (40 jours)

Note

Le système d'indemnisation luxembourgeois se caractérise par sa complexité administrative impliquant
quatre organismes distincts (AAA, CNS, Mutualité des employeurs, ITM). La reconnaissance AAA constitue
le préalable absolu à toute indemnisation. Les délais de déclaration sont souples ("meilleurs délais") mais
doivent être respectés pour éviter les complications. L'articulation entre maintien de salaire employeur et
indemnités CNS nécessite une gestion administrative rigoureuse. La présomption d'imputabilité facilite la
reconnaissance mais l'AAA peut la renverser. Les recours doivent impérativement être exercés dans les 40
jours sous peine de forclusion définitive.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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